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FICHE PRATIQUE

LES HïTELS
Vous avez l’intention de réserver une chambre d’hôtel, quelles démarches devez-vous effectuer? Vous n’ê-

tes pas satisfait du service, que faire? 

Pour prévenir les litiges, il est utile de bien connaître les textes réglementaires et les usages de la pro-

fession hôtelière. Notamment, il est important de savoir comment sont classés les hôtels, quelles sont les

règles d’affichage des prix, quelle est la responsabilité de l’hôtelier en cas d’accident ou de vol, quels sont

vos droits et obligations…
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Les h™tels sont classŽs en six catŽgories en fonction de leur
confort, de leur Žquipement et de leurs services. Ces catŽgories
vont du sans-Žtoiles au quatre-Žtoiles luxe (cf. Les textes, p. 7).

Les crit• res de classement sont stricts, et un h™tel ne peut ob-
tenir un classement que sÕil rŽpond ˆ toutes les exigences de
ces crit•r es. Un exemple: un h™tel trois Žtoiles doit obligatoi -
rement disposer dÕun hall de 30 m• tres carrŽs au minimum et
dÕun ascenseur sÕil sÕŽl• ve sur plus de trois niveaux; les cham-
bres pour deux personnes, dÕune surface minimale de 10 m• -
tres carrŽs, doivent •tr e ŽquipŽes dÕune salle de bains ou de

douche et, dans 80% des cas, disposer de W-C privatifs ; le per-
sonnel dÕaccueil doit parler deux langues Žtrang•r es et le pe-
tit dŽjeuner est servi dans les chambres.
Mais un h™tel sans Žtoiles doit lui aussi rŽpondre ̂  des condi-
tions dÕŽquipement (eau chaude et chauffage dans les cham-
bres, occultation opaque des fen• tresÉ ), de propretŽ, dÕaccueil
et de compŽtence professionnelle . 
Le classement, qui fait lÕobjet dÕun arr• tŽ prŽfectoral, peut • tre
remis en cause ultŽrieurement si lÕh™tel cesse de rŽpondre aux
prescriptions de l Õarr•tŽ de 1986.

COMMENT SONT CLASSƒS LES HïTELS?

Un simple coup de téléphone suffit généralement. Mais en cas
de difficulté, il ne restera aucune preuve de ce qui avait été ré-
ellement convenu quant aux dates, aux prix et à l’équipement
souhaité. Aussi est-il fortement conseillé de confirmer les
conditions de la réservation par courrier ou par Fax, et de de-
mander à l’hôtelier qu’il en accuse réception.

Pour la réservation d’un séjour, il est souvent demandé de ver-

ser des arrhes ou un acompte, dont le montant varie en fonc-
tion de la durée prévue. L’hôtelier est libre d’en fixer le mon-
tant. À titre indicatif, l’hôtelier demandera souvent le prix d’u-
ne nuit pour un séjour inférieur à une semaine, de trois nuits
pour un séjour plus long, ou en cas de pension complète, deux
prix de journée dans le premier cas, quatre prix de journée
dans le second.

COMMENT RƒSER VER?

VOUS ANNULEZ VOTRE RƒSER VATION
Si vous n’avez rien versé lors de la réservation, votre annulation
sera sans conséquence. Dans le cas contraire, que devient le

versement? Tout dépend de sa nature juridique.
S’il s’agit d’un acompte, vous êtes définitivement engagé et



INC HebdoII

Il n’est pas rare qu’un client soit éconduit parce qu’il n’est pas
intéressant économiquement pour l’hôtelier, soit qu’il vient
seul, soit qu’il ne désire pas prendre ses repas à l’hôtel. Il peut
alors porter plainte ou saisir les services de la concurrence et
de la consommation du département qui sont habilités à en-
gager des poursuites : il est, en effet, interdit à l’hôtelier, com-
me à tout commerçant, de refuser ses services à un consom-
mateur, si c’est n’est pour un motif légitime. Il s’agit là d’une
contravention de cinquième classe, passible d’une amende de 
1 500 euros, ou de 3 000 euros en cas de récidive (cf. Les textes,
p. 7).

Plus grave encore est le refus fondé sur une discrimination
comme l’origine du client, son sexe, sa situation de famille, son
état de santé, son handicap, son appartenance réelle ou sup-
posée à une race, une nation ou une religion déterminée. Les
peines encourues pour ce délit sont de deux ans d’emprison-
nement et de 30 000 euros d’amende (cf. Les textes, p. 7). La fa-
mille qui se verrait évincée parce qu’accompagnée d’enfants
en bas âge pourrait invoquer ce texte pour porter plainte, tout
comme le célibataire. 

En revanche, rien n’oblige un hôtelier à accepter les animaux.

L’HÔTELIER PEUT-IL REFUSER UN CLIENT?

Si vous avez retenu une chambre d’hôtel par l’intermédiaire
d’un agent de voyages et si la prestation offerte par cet hôtel ne
correspond pas à ce qui avait été prévu, vous êtes en droit d’en-
gager sa responsabilité. L’agence est en effet responsable de la
bonne exécution des prestations qu’elle vous a proposées, dans
les mêmes conditions que les prestataires eux-mêmes, qu’il s’a-

gisse du transporteur, du restaurateur ou, comme dans la si-
tuation qui nous intéresse ici, de l’hôtelier. Cette responsabi-
lité n’est pas limitée au cas où le client a souscrit un voyage à
forfait, elle peut également être engagée lorsque l’intervention
de l’agence s’est limitée au séjour à l’hôtel.

LA RESPONSABILITÉ DE L’AGENCE DE VOYAGES

¥ Vous êtes informé de ce contretemps par l’hôtelier
Vous êtes en droit d’exiger que les arrhes que vous aviez versées
lors de la réservation vous soient remboursées au double, et
non pas au simple comme l’hôtelier vous le proposera certai-
nement. S’il avait été clairement stipulé que la somme versée
constituait un acompte et si cette annulation vous cause pré-
judice, vous pouvez demander des dommages et intérêts.

• Vous découvrez cette situation en arrivant à l’hôtel
Si lÕh™telier veut bien convenir du malentendu mais quÕil ne
vous propose aucune solution satisfaisante, vous exigerez,

comme dans la situation prŽcŽdente, soit le remboursement du
double des arrhes que vous aurez versŽes lors de votre rŽser-
vation, soit une indemnisation pour compenser votre prŽju-
dice.

Mais lÕh™telier peut contester que vous ayez rŽservŽ quoi que
ce soit, ou encore soutenir que vous avez rŽservŽ tout autre
chose. Tout sera alors question de preuve, et vous nÕaurez de re-
cours que si vous disposez dÕun document Žcrit prŽcisant sans
ambigu•tŽ lÕobjet de votre rŽservation (nombre de chambres,
dates du sŽjour, confort souhaitŽ, etc.). Autant dire quÕil sera in-
utile d Õinvoquer une rŽservation passŽe par tŽlŽphone.

LA CHAMBRE RÉSERVÉE N’EST PAS DISPONIBLE

L’heure d’arrivée n’est pas réglementée, mais les usages de la
profession font que, généralement, les chambres ne sont pas
disponibles avant 17 heures et que la réservation n’est plus ga-
rantie après 19 heures, sauf s’il y a eu versement sur le prix.
Dans ce dernier cas, la chambre doit rester disponible jusqu’au
lendemain, mais passé une certaine heure (22 ou 
23 heures), c’est l’hôtel qui risque d’être fermé. Donc, si vous

envisagez d’arriver tard, pensez à en avertir l’hôtelier.
Certaines chaînes d’hôtels ne disposent plus de personnel à
compter de 19 ou 20 heures. Seul le client qui aura communi-
qué le numéro de sa carte de paiement verra sa réservation en-
registrée et sera certain de trouver une chambre disponible.
Dans ce dernier cas, attention: toute réservation non annulée
est automatiquement débitée sur le compte.

À QUELLE HEURE ARRIVER?

l’hôtelier est en droit, en cas de désistement, de vous de-
mander réparation pour le préjudice que vous lui causez ; cet-
te réparation pourrait aller jusqu’au paiement total du séjour
si la chambre n’était pas relouée. À l’inverse, si votre résiliation
intervient dans un délai suffisant pour permettre à l’hôtelier de
trouver d’autres clients, l’acompte devrait vous être intégra-
lement remboursé.

Si vous avez versé des arrhes, le cas est prévu au Code civil,
vous les perdez, quels qu’en soient le montant et la date de vo-
tre annulation. Certains hôteliers tiendront compte des motifs
de votre annulation (maladie, décès d’un proche…) ou du fait
qu’ils reloueront la chambre sans difficulté pour vous rem-
bourser tout ou partie de celles-ci, mais rien ne les y oblige.

Comment savoir si une somme versée d’avance

constitue un acompte ou des arrhes ?

La question n’est pas spécifique aux réservations d’hôtel.

Elle intéresse toutes les ventes et prestations dont l’exé-

cution n’est pas immédiate. Jusqu’à une date récente, les

juges y répondaient, au cas par cas, en recherchant si les

parties avaient eu l’intention de laisser à chacun une faculté

de dédit, ou au contraire de s’engager définitivement.

Depuis la loi du 18 janvier 1992, les choses sont plus sim-

ples : le versement constitue des arrhes chaque fois que les

parties n’ont pas précisé qu’il s’agissait d’un acompte (art.

L. 114-1 du Code de la consommation).
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Non, pas plus qu’il ne peut imposer le petit déjeuner. La loi
interdit à tous les vendeurs ou prestataire de services de sub-
ordonner un service à l’achat d’une quantité imposée 
ou à d’autres services (cf. Les textes, p. 7). L’infraction est 
également constituée si l’hôtelier inclut le tarif du petit dé-
jeuner dans celui de la chambre (T. de police de Paris -
2.7.1993 - BID n° 11/1994, p. 31).

Les services de la direction départementale de la concurrence
et de la consommation du département peuvent engager des
poursuites à l’encontre des hôteliers contrevenants, mais le
client peut également porter plainte directement auprès du
procureur de la République.

L’HÔTELIER PEUT-IL IMPOSER LA DEMI-PENSION OU UNE DURÉE DE 

SÉJOUR?

Le règlement intérieur de l’hôtel

Presque tous les hôtels affichent un règlement. Rédigé par le
responsable de l’hôtel, ou par son groupement professionnel,
ce document n’a pas de valeur “réglementaire”, mais s’il est por-
té à la connaissance de la clientèle, il doit être respecté comme
un élément du contrat qui lie l’hôtelier au client. Ces règle-
ments ne font, le plus souvent, que rappeler des principes in-
dispensables à la cohabitation des clients en interdisant le ta-
page, par exemple. Mais parfois, ils limitent de façon abusive
les droits du client lui interdisant, entre autres, de laver son lin-
ge dans le lavabo ou d’apporter des boissons alcoolisées dans
la chambre : de telles clauses sont contestables.

JusquÕˆ quelle heur e peut-on r entr er le soir?
Aucune r• gle en la mati• re, mais les r• glements intŽrieurs prŽ-
cisent frŽquemment que lÕh™tel ferme le soir vers 22 ou 23 heu-

res. En gŽnŽral, lÕh™telier laisse un double des clŽs aux clients
qui envisagent de rentrer tard.

Peut-on inviter quelqu’un dans sa chambre? 

Très souvent, les règlements intérieurs s’y opposent. Néan-
moins, dans la pratique, le “droit de visite” est accordé au client
qui le demande.

L’hôtelier ou ses employés ont-ils le droit de
pénétrer dans la chambre en l’absence du
client?

Ils en ont parfaitement le droit pour des raisons de service ou
de sŽcuritŽ, toutefois , lÕh™telier ne peut fouiller vos bagages :
seuls des officiers de police sont habilitŽs ˆ le fair e.

LES DROITS DU VOYAGEUR PENDANT LE SÉJOUR

L’hôtel ne vous plaît pas

La décoration de la chambre vous donne la nausée, le per-
sonnel est désagréable, les croissants du petit déjeuner sont
rassis… Vous n’avez d’autre solution que de quitter cet hôtel au
plus vite. Cependant attention, si vous aviez réservé pour
une durée précise, vous ne pourrez écourter votre séjour
qu’en accord avec l’hôtelier. 

LÕh™tel ne mŽrite pas son classement
Le fait d’utiliser un classement non autorisé, alors que l’éta-
blissement ne répond pas aux normes exigées, constitue une
publicité mensongère et justifie une plainte auprès des servi-
ces de la concurrence et de la consommation (CA Paris, 13e Ch.
B - 10.3.1995 - Contrats, concurrence, consommation, juillet
1995, n° 135).

Pourtant, un établissement peut également cesser de cor-
respondre au classement qui lui avait été accordé. Un exemple
: les chambres prévues pour une personne sont louées comme

chambres doubles. La surface utile n’est alors plus suffisante.
Cet état de fait peut être signalé au préfet, qui pourra, sur le
rapport de la direction départementale de la concurrence, de
la consommation et de la répression des fraudes (DDCCRF), et
après avis de la commission départementale à l’action tou-
ristique, enjoindre à l’hôtel de remédier à ce manquement, voi-
re déclasser l’hôtel. 

LÕh™tel pose des probl•mes de pr opr etŽ et de
nuisance
Un hôtel doit être correctement entretenu, dans ses parties
communes comme privatives, et le linge comme la literie
doivent être nets : c’est le minimum auquel le client peut pré-
tendre, même d’un hôtel sans étoile. Si cette condition n’est pas
satisfaite, vous êtes en droit de ne pas prendre la chambre ré-
servée ou d’écourter votre séjour, et il en sera de même si
l’hôtel est bruyant. Vous pouvez également saisir les services
de la direction départementale à l’action sanitaire et sociale au-
près du préfet du département.

QUE FAIRE EN CAS DE SÉJOUR GÂCHÉ?

L’hôtelier a une obligation de sécurité envers ses clients. Cela
signifie qu’il doit prévenir tout danger possible et prévisible, et
que sa responsabilité pourra être recherchée en cas d’accident.
La victime devra alors démontrer en quoi l’hôtelier a failli aux
règles de prudence. 
C’est ainsi qu’un hôtelier a été jugé responsable d’une chute
survenue dans un escalier très raide, dont les marches anor-
malement usées étaient rendues glissantes par un cirage ex-

cessif (CA Orléans - 3.5.1973 - JCP 1973, éd. G, IV, 374).
Mais les propres fautes d’imprudence du client peuvent atté-
nuer ou écarter la responsabilité de l’hôtelier. Un exemple : un
client fait une chute après avoir heurté la barre de seuil sépa-
rant la chambre de la terrasse. Les juges retiennent sa faute,
considérant que la présence de cet obstacle était normale et ne
pouvait passer inaperçue (CA Lyon - 10.12.1974 - D. 1975,
somm. 100).

LA RESPONSABILITÉ DE L’HÔTEL EN CAS D’ACCIDENT



Si, au cours d’une nuit ou d’un séjour, certains de vos vête-
ments, bagages ou objets divers disparaissent ou sont dété-
riorés, l’hôtelier doit vous indemniser. Cette indemnisation sera
intégrale si les objets lui avaient été confiés pour être déposés
au coffre, ou s’il avait refusé de les recevoir sans motif légitime.
Dans le cas contraire, elle sera limitée à cent fois le prix de la
nuit pour les objets volés dans l’hôtel, et cinquante fois cette
somme pour les vols commis dans le parking de l’hôtel (cf. Les
textes, p. 7). L’hôtelier est en effet présumé responsable du vol
des effets apportés par les voyageurs ainsi que de leur dégra-
dation. Il ne peut écarter par avance sa responsabilité par une
clause du règlement intérieur de l’hôtel, ni par des écriteaux,
car à supposer que le client prenne effectivement connaissance
de ces termes, il n’est pas pour autant prouvé qu’il les ait ac-
ceptés.

Sur la responsabilité de l’hôtelier, les tribunaux ont apporté les
précisions suivantes :
– la responsabilité de l’hôtelier n’est pas limitée lorsqu’il y a eu
faute de sa part ou de ses employés, et dans ce cas il doit in-
tégralement indemniser le client. Ainsi, la cour de Paris a relevé
comme fautif le défaut de surveillance des clés, le vol ayant été
commis sans infraction (CA Paris, 25e Ch. B. - 5.1.1996 - Mme
Trapet c/ Cie assurances Axa et a., Gaz. Pal. 1996 IV - 961) ;
– à l’inverse, cette responsabilité peut être écartée ou partagée
lorsque le client a fait preuve d’imprudence, par exemple en
conservant ses bijoux dans sa chambre au lieu de les déposer
au coffre de l’hôtel (même arrêt).
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LÕaffichage
Les prix sont libres, mais les règles d’affichage sont très stric-
tes. À l’extérieur de l’établissement, les clients doivent trouver
une affiche indiquant de façon parfaitement lisible les prix de
location, à la journée ou pour toute autre durée, de chaque ca-
tégorie de chambre, les prix du petit déjeuner ainsi que les prix
minimaux et maximaux de la pension et de la demi-pension
correspondant à chaque catégorie de chambre. Ces men-
tions doivent également figurer sur un tableau à la réception
et derrière la porte d’entrée de chaque chambre, 
en distinguant les prix selon le nombre de personnes qui 
l’occupe. Si l’hôtelier pratique des tarifs différents selon les sai-
sons, il indiquera également les prix minimaux et maximaux
pour chacune des prestations (cf. Les textes, p. 7)).

Le prix du tŽlŽphone
Le prix du téléphone est libre dans les hôtels, mais il doit être
affiché de façon lisible pour les clients et une note détaillée doit
être remise à l’utilisateur (cf. Les textes, p. 7).

La note
En fin de séjour, la note, qui est obligatoirement remise au
client, doit indiquer la raison sociale et l’adresse de l’hôtel, sa
catégorie de classement, le numéro de la chambre et la durée
du séjour, les dépenses à la charge du client au fur et à mesu-
re de leur échéance et pour chaque prestation fournie (cf. Les
textes, p. 7).

En cas de contestation, peut-on r efuser de
payer? 
Tout dépend du type de différend qui vous oppose à l’hôtelier.
On vous demande des suppléments qui n’avaient été ni an-
noncés, ni affichés? Vous êtes bien évidemment en droit de re-
fuser de vous en acquitter.
Vous estimez que la qualité du service rendu ne justifie pas le
prix demandé? Vous avez subi divers désagréments? Vous
pouvez demander réparation devant le tribunal, mais vous ne
pouvez vous faire justice vous-même, et ce d’autant plus que
l’hôtelier dispose d’un privilège sur vos bagages qu’il peut re-
tenir jusqu’à paiement intégral (cf. Les textes, p. 7).

LE PRIX DES PREST ATIONS

LA RESPONSABILITƒ DE L ÕHïTEL EN CAS DE VOL OU DE DOMMAGES 
AUX BIENS

Marie-Odile THIRY-DUARTE

LÕh™telier est-il r esponsable des vols commis sur
son parking?
Oui, l’hôtelier est présumé responsable des vols commis

sur le parking, même si celui-ci, non clos, est accessible à

tout public (CA Grenoble, Civ. 2e Ch. - 29.4.1996 - Gaz.

Pal., 10-11 juillet 1996, p. 27). Les hôtels économiques si-

tués à la périphérie des villes n’échappent donc pas à la rè-

gle.

En principe, la responsabilité de l’hôtel pour le vol des ob-

jets laissés dans le véhicule est limitée à cinquante fois le

prix de la chambre (ou des chambres, si le véhicule

transportait plusieurs personnes), et à cent fois ce prix si

c’est le véhicule qui a été volé. Mais le client sera indem-

nisé à la hauteur de son préjudice réel, et donc sans limi-

te, si l’hôtelier ou ses employés ont favorisé le vol par un

comportement fautif. Laisser le parking sans surveillance

n’est pas en soi fautif ; il ne le devient que si l’hôtelier s’é-

tait engagé à cette surveillance (Cass. Civ. 1re Ch. - 2-1996

SA Marc’Otel c/ Barbe et a., JCP 1996, éd G, II, 325). Les

panneaux avertissant la clientèle que le parking n’est pas

gardé ne permettent donc pas à l’hôtelier d’écarter sa

responsabilité. On aurait tort cependant de les ignorer, car

le client ainsi averti est censé être plus prudent qu’un au-

tre, et l’hôtelier pourrait invoquer sa faute si, ignorant l’a-

vertissement, il laisse des objets de valeur dans le véhicule.
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LES TEXTES

Le classement des h™tels
Arrêté du 14 février 1986 fixant les normes et la procédure de classement des hôtels et résidences de tourisme (JO du

6.3.1986) modifié par les arrêtés du 27 avril 1988 (JO du 8.5.1988), du 7 avril 1989 (JO du 27.4.1989), du 10 avril 1991 (JO

du 18.4.1991) et du 18 juin 1992 (JO du 3.7.1992). 

Les arrhes
Article 1590 du Code civil.

Article L. 114-1 du Code de la consommation.

La r esponsabilitŽ de lÕagence de voyages
Article 23 de la loi n° 92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions des activités relatives à l’organisation et à la vente de voya-

ges ou de séjours.

Le r efus et la subor dination de service
Article L. 122-1 du Code de la consommation.

Article 33, ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986.

Le dŽlit de discrimination
Articles 225-1 et 225-2 du Nouveau Code pénal.

La r esponsabilitŽ de lÕh™telier pour accident
Article 1147 du Code civil (responsabilité contractuelle).

La r esponsabilitŽ de lÕh™telier pour vol ou dŽtŽrioration des biens du voyageur
Articles 1952, 1953 et 1954 du Code civil.

LÕaffichage des prix 
Arrêté du 18 octobre 1988 (JO du 26.10.1988).

Le prix du tŽlŽphone
Arrêté du 31 octobre 1994 (JO du 3.11.1994).

La dŽlivrance dÕune note
Arrêté du 8 juin 1987 modifié (JO du 13.6.1967).

Le privil•ge de lÕh™telier sur les bagages
Article 2102 5° du Code civil.


